
 

Procéder à l’isolation thermique (toiture, murs, ouvertures …)        

Choisir un chauffage performant et peu polluant en CO2 / en particules fines        

Être léger sur le chauffage des pièces l’hiver (20°C salle de bains, 19°C pièces à 

vivre, 16-17°C chambres à coucher) 
       

Trier vos déchets non organiques / non naturels selon les indications de votre 

syndicat de déchets   

http://www.valdem.fr/- 

http://www.syvalorm.fr/-  

http://sictom-chateaudun.com/ 

      

Mettre en place un lombricompostage individuel ou collectif des déchets 

organiques  
       

Faire partie du Conseil Syndical de Co-propriété de son immeuble collectif 

pour participer à l’évolution verte des pratiques et investissements de 

l’immeuble (chauffage, compostage, isolation, toit végétalisé …) 

       

http://www.valdem.fr/
http://www.syvalorm.fr/
http://sictom-chateaudun.com/

